
— 21 —
et pourrait priver pendant lon^'tenips les suj.'ts .lu r<.i des .ludicnct-s
nécortsaiivs pour vider leurs dirterends. D'ailleurs <Jans un concours
de plusieurs juridictions sei^r„ouriiilea pour retirer les papiers qui
les concernent, quels incnvc^-nients ne se trouve-t-il pas V Le légis-
lateur veut que les jufres, procureurs et rrivrtiors se transportent sur
les lieux, qu'ils fassent inventaire des minutes et, par conséquent,
qu'on les lise toutes. Ne potu-rait-il pas se trouver dans le nombre
quehiu'une de ces pièces qui demanderait le secret et qui, étant venue
à la connaissance .le six pers(,.nies au moins, dovien.îrait pul.li.|ue
sans que l'on siU comment, ce qui pourrait porter un pr(?judice infini

à la société. Ne p.)urrait-on pas en écarter (|uel.|ues-unes, et par là,

faire tort à un tiers ? Il est donc inutile de vouloir donner à la loi
une autre interprétation que celle (jui paraît avoir été d.jnnée par
le législateur; il faut !a pren.lr- in sfum ubvio, c'est-à-.lire, dans
ce sens qui se présente naturellement h l'esprit, .sans l'étendre ni le
restreindre. Ainsi los notaires de Notre-Dame-.les-Anges, étant
décédés dans le district de la juridiction de Beauport, les officiers de
cette dernière en ont conservé les minutes dans leur greffe, parce
qu'ils étaient ceux à .jui Sa Majesté ordonne de les remettre et que
les officiers de Notre-Dame-.les- Anges, .Vils y étaient v(.nus, n'y
avaient d'eux-mêmes aucune juri.liction, étant hors .le leur .listrict.

Au.ssi cette idée chimérique n'était encore v. nue à aucun .le (

qui avaient rempli les premières places de cette juridiction, quelque
éclairés qu'ils fussent et jaloux d.,' leurs droits. Et si elle avait lieu,
l'on verrait bient.U les greffiers et notaires de l'île d'Orléans et!

peut-être d'autres juridictions, revendiquer les titres do l'étude de
Jacob concernant cette île. déposés au greffe de Beaupré. Ainsi
l'idée de M. des Granges et la .sentence de la prév.Ué forment une
pépinière d(. procès. Il est donc nécessaire de réprimer une pareille
erreur et .le s'en tenir aux paroles de loi et «le n'y apporter aucune
distinction, lorsqu'elle ^n'en fait pas".

Ainsi plaidait le .seigneur Duche.snay, en l'an de grâce 1751.(1)
Ce qui surtout lui faisait moi au ceur, était la .somnie de 117 livres
13 sous et 4 deniers de frais, .|ue la prév.Ué l'avait condamné à
payer. Il insiste .souvent dans .son commentaire paraphrasé sur le
fait que l'arrêt de 1717 déclare que toutes ces procédures devront se
faire sans frais.

Le jug. Lanouillier des Oranges n'était pas verbeux et allait

(1) Le procureur de Duchchnaj- en appel étaii Me Leir.allreLamorilU-,


